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INFORMATIONS 

 pour les Personnels 
 

 

Juillet 2022 

Vous êtes en situations dégradées, dès que vous vous retrouvez 

avec des effectifs inférieurs à l’effectif prévu sur les maquettes 

organisationnelles, établies par la direction. (Effectif de semaine 

et effectif minimum le Week-End et jour fériés). 

Le syndicat CGT du CHU vous conseille de rédiger des Feuilles 

Evénements Indésirables), dès que vous êtes en situation 

dégradée. 

Faites une copie  et  transmettez là au syndicat CGT de votre Site. 

Que faire en cas de situations 

dégradées ? 

Que propose la CGT 

 

 Le syndicat CGT du CHU, va demander une réunion à la 
Direction sur l’établissement de ces maquettes 
organisationnelles, car elles doivent être présentées en 
instances après concertations. 

 De plus, nous demandons que les agents puissent signer 
1 jour ou des heures, pour nécessité de circonstance 
permettant de fonctionner entre l’effectif requis et l’effectif 
minimum. 

 La CGT demande : que tous les effectifs soient augmentés 
massivement, de recruter des soignants dans toutes les 
catégories, afin d’établir des ratios soignants / patients (1/6 
à 1/8).  

 Idem pour les autres catégories : Ouvriers, ASH, 
Administratifs, Médico-Techniques, Médico-Sociaux 
 

C’est quoi ? 
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C’est quoi ? 
 

Le Décret n° 2022-954 du 29 juin 2022 et un arrêté du 29 juin 2022 parus au JO du 30 
juin 2022 précisent la majoration des heures supplémentaires réalisées dans les 
établissements de santé dans le cadre de la période estivale. 
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La CGT revendique : 
• Un plan massif de 

titularisation. 

• Augmentation massive 
des salaires. 

• 32 heures/semaine 
rémunérées temps plein. 

• Revaloriser le travail de 
nuit, des dimanches et 
jours fériés pour TOUS. 
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C’est quoi ? 
 

Quels sont les horaires de nuit ? 
 
Si vous travaillez de nuit entre au 
moins 21h et 6h, ou toute autre 
période de 9h consécutives entre 
21h et 7h.  

L’indemnité de nuit, doublée ? 
 
- Oui, le taux horaire normal de l’indemnité de nuit passe de 0,17 € à 
0,34 € /heure (article 1 de l’Arrêté du 12 juillet 2022 portant majoration 

exceptionnelle des taux des indemnités horaires pour travail de nuit). 
 

- Pour le taux de travail intensif de nuit de 0,90 € majoré également à 
1,80 € /heure (article deux du 1° au 4° décret n° 88-1084 du 30 novembre 1988). 
 
- de 2,52 €/heures pour les personnes affectées dans une structure de 
médecine d’urgence, une unité de soins intensifs, une unité de 
surveillance continue ou un service de réanimation, dans l’organisation 
du travail fait alterner les horaires de jours et les horaires de nuit. 
 
- Le taux horaire normal s’ajoute à l’indemnité de travail intensif de nuit.  

Pour combien de temps ? 
 
Pour uniquement la période 
courant du 1er juillet au 30 
septembre 2022.  

La CGT revendique : 
- L’augmentation du point 

d’indice à 6 € 
- La revalorisation, pérenne, 

et significative des 
indemnités de nuit de 
dimanche et jours fériés. 

- Un plan massif de 
recrutement et de 
titularisation. 

LE SAVIEZ -VOUS  

FONCTION PUBLIQUE HOSPITALIÈRE 

DES INDEMNITÉS DE NUIT  

JUILLET 2022 N°16 

 
Quels sont les horaires de nuit ? 

Si vous travaillez de nuit entre au moins la 

période comprise entre 21 heures et 6 

heures, ou toute autre période de 9 heures 

consécutives entre 21 heures et 7 heures. 

 
L’indemnité de nuit, doublé ? 

OUI, le taux horaire normal de l'indemnité de nuit passe est  0,17 € à 

0,34 € /heure (Article 1 de l’Arrêté du 12 juillet 2022 portant majoration 

exceptionnelle des taux des indemnités horaires pour travail de nuit) 

Pour le taux travail intensif de nuit de 0,90 € majoré également à 1,80 

€/heure (article 2 du 1° au 4° Décret n° 88-1084 du 30 novembre 

1988 ) 

Et 2,52 €/heures pour les personnels affectés dans une structure de 

médecine d'urgence, une unité de soins intensifs, une unité de surveil-

lance continue ou un service de réanimation, dont l'organisation du 

temps de travail fait alterner des horaires de jour et des horaires de 

nuit.  

Le taux horaire normal s’ajoute à l’indemnité de travail intensif de nuit. 

 

 
Pour combien de temps ? 

Pour uniquement la période courant du 1er juillet au 30 septembre 2022. 

LA CGT REVENDIQUE  : 

► L’augmentation du point d’indice à 6 euros,  

► La revalorisation PÉRENNE et SIGNIFICATIVE des indemnités de 

nuit de dimanche et de jours fériés,  

► La réintégration des suspendus.  

► Un plan massif de titularisation...  

USD CGT SANTÉ ACTION SOCIALE DU MORBIHAN  : Tel :  06.45.52.60.30 / Mail :  usdcgt56@gmail.com 

Une fois de plus, une fois de 
trop, on nous jette des miettes ! 

Le travail de nuit mérite de 

réelle augmentation !!! 

Aout 
2022 


